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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant :

Dans un délai d’un an à compter de la publication de la présente loi, le Gouvernement
remet un rapport au Parlement sur la mise en oeuvre de la loi et notamment sur les avancées en
termes de droits de la défense, pour la personne gardée à vue mais aussi pour la victime, ainsi que
l'application concrète de la réforme.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif de demander la remise par le Gouvernement au Parlement
d'un rapport  sur la mise en oeuvre de la présente réforme un an après son entrée en vigueur,
notamment au regard des avancés sur les droits de la défense, mais aussi sur les droits des victimes,
et plus généralement sur les modalités pratiques et les éventuelles difficultés rencontrées dans la
mise en oeuvre de la loi.


